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REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 
 

 
 

 

NOTE DE SYNTHESE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 18 SEPTEMBRE 2023 

 
 
 
INFORMATIONS 
 
1 – Point rentrée scolaire 
 
Un power point sera projeté en séance. 
 
2 – Adhésion au Syndicat mixte pour la restauration collective, l'animation pédagogique et le 
transport Pyrénées-Méditerranée (SYM P-M) 
 
Le 15 juin 2023, le Comité du SYM Pyrénées-Méditerranée s'est prononcé favorablement pour 
l'adhésion de la commune de Toulouges au Syndicat Mixte pour la restauration collective, l'animation 
pédagogique et le transport Pyrénées-Méditerranée, dans l'attente de l'arrêté préfectoral venant 
entériner définitivement cette adhésion. 
 
L'arrêté préfectoral intervenu le 26 juin 2023 autorise la modification des statuts du SYM P-M portant 
l'adhésion de la commune. Cette adhésion de la commune au SYM P-M est autorisée à compter du 
1er septembre 2023, pour les compétences suivantes : 
 
1 – au titre des compétences obligatoires :  
 
. Restauration collective consistant en la fourniture de repas en liaison froide pour les élèves des 
écoles élémentaires et préélémentaires. 
 
2 – au titre des compétences optionnelles : 
 
. Restauration collective consistant en la fourniture de repas en liaison froide pour les usagers des 
centres de loisirs sans hébergement 
 
. Animation pédagogique autour de l'alimentation 
 
. Transports de personnes organisés par le Syndicat, dans le cadre d'activités relevant des 
compétences propres de ses membres en matière de petite enfance, périscolaires, extrascolaires et 
d'utilité sociale, conformément à l'article 2.1.2 des statuts du SYM P-M. 
 
Afin d'assurer la continuité du service public pour les usagers de l'ALSH de Clairfont durant les mois 
de juillet et d'août, deux conventions temporaires de prestation de service pour la restauration 
collective et le transport, ont été signées entre le SYM P-M et la commune. 
 
3 / Note indicateur de pilotage comptable (IPC) 
 
La Direction générale des Finances publiques (DGFIP) a développé l'indicateur de pilotage comptable 
(IPC) qui constitue le seul indicateur de performance retraçant la qualité comptable dans le secteur 
public. L'IPC est établi à partir de 35 contrôles comptables automatisés dans le portail HELIOS de 
gestion financière et comptable entre les collectivités territoriales et la DGFIP. 
Pour Toulouges, alors que la moyenne départementale est de 75,52% et celle de notre Trésorerie de 
78,40%, celle de notre commune est de 89,47%, ceci avec une augmentation de 11,69 points en un 
an. 
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Un remerciement est adressé à toutes les équipes de la commune et plus particulièrement au service 
Finance (Martine, Sophie et Nathalie), ainsi qu’aux services Dgfip de la trésorerie de Saint Estève 
pour ces excellents résultats. 
 

 
 
 
 
DELEGATIONS DU MAIRE 
 
Présentation des décisions prises par le Maire, depuis le dernier conseil municipal (décisions 
annexées) 
 
 
I / ADMINISTRATION GENERALE 
 
1 – Actualisation des délégations du Conseil municipal à Monsieur le Maire (article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales) (délibérations jointes) 
 
Pour rappel, le Conseil municipal par délibération n°2020/07/26 du 10 juillet 2020 a délégué à 
Monsieur le Maire, pour la durée du mandat, un certain nombre d'attributions limitativement 
énumérées à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Cette délibération a fait l'objet d'une première modification par délibération n° 2020/07/26 bis du 10 
juillet 2020, portant des précisions sur les points n°3 et n°20. 
 
Une deuxième modification a été actée par délibération n° 2021/02/04 du 22 février 2021, portant des 
précisions sur les points n°15, n°16, n°17, n°20, n°21, n°26 et n° 27. 
Le Conseil municipal, dans cette même délibération, a attribué à Monsieur le Maire deux nouvelles 
délégations (points n° 28 et n°29). 
 
Aujourd'hui afin de faciliter la mise en œuvre de la procédure des admissions en non-valeur pour les 
créances de faible montant et recentrer les travaux de l'assemblée sur les créances significatives, la 
loi autorise la délégation de la décision d'admission en non-valeur à l'exécutif local dans la limite d'un 
seuil. 
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CONSIDERANT la loi dite « 3Ds » n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique 
locale, notamment son article 173, autorise la délégation de la décision d'admission en non-valeur à 
l'exécutif local dans la limite d'un seuil. 
 
CONSIDERANT le décret d'application n° 2023-523 du 29 juin 2023 qui prévoit que le seuil de 
délégation fixé par la délibération prévue au 30° de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne peut-être supérieur à 100 euros. 
 
Il convient de déléguer à Monsieur le Maire deux nouvelles attributions prévues par la loi, et libellées 
comme suit : 
 
Point 30 : D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, 
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable 
d'un montant inférieur à 100 euros. 
 
Point 31 : D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions ainsi que le remboursement des frais afférents 
prévus à l'article L. 2123-18 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Municipal devra se prononcer sur ces deux nouvelles délégations d'attribution. 
 
2 – Dénomination de salles 
 
La médiathèque El Mil·lenari va féter le 12 octobre prochain ses 10 ans. A cette occasion, la 
municipalité a décidé de nommer les trois grands espaces de ce bâtiment.  
 
Le nom général El Mil·lenari reste celui de toutes les activités culturelles dans Toulouges, mais afin de 
mieux situer les différents espaces, il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur les 
propositions suivantes et de nommer : 
 
L’espace Médiathèque en rez de chaussée : « El Mil·lenari Médiathèque Teresa REBULL » 
 
Teresa Rebull, née Teresa Soler i Pinée le 24 septembre 1919 à Sabadell, est décédée le 15 avril 
2015 à Banyuls-sur-Mer (Pyrénées-Orientales). Chanteuse et peintre, militante catalane, elle fuit le 
franquisme en 1939 et traverse les Pyrénées à Prats-de-Mollo, puis sera recueillie un temps en région 
parisienne. 
 
En 1943, Teresa participe avec son mari à la Résistance contre l'occupant nazi dans le maquis Eaux 
et Forêts, intégré par la suite dans les FFI5. 
La famille Rebull part pour Paris en 1947. Jean-Paul Sartre demande à la rencontrer pour une série 
d'articles sur l'Espagne. Elle rencontre Juliette Gréco et Albert Camus. Proche de Maria Casarès, elle 
côtoie également Albert Camus. Très active au Casal de Catalunya de Paris, pour faire vivre la culture 
catalane en exil, elle chante en duo avec sa sœur pendant quelque temps sous le nom des Sœurs 
Soler. Après mai 68, elle commence sa carrière de chanteuse. Elle s'intègre au mouvement de 
la Nova Cançó catalane. Pendant plus de vingt ans, elle effectue des centaines de concerts. Elle 
s'installe à Banyuls-sur-Mer à partir de 1979. 
Elle est décorée de la croix de sant Jordi en 1992. 
 
La salle de réunion du premier étage : « El Mil·lenari Salle Pau CASALS » 
 
Pau Casals né le 29 décembre 1876 à El Vendrell, est décédé le 22 octobre 1973 à San Juan (Porto 
Rico). Violoncelliste et humaniste majeur du 20e siècle, il prononçait le 24 octobre 1971 un discours 
poignant à l'ONU, où il faisait référence à la commune de Toulouges, comme un symbole de paix. Lui, 
qui a fui l'Espagne franquiste en 1936, était venu s'installer en Conflent et a rendu hommage au 
processus de paix de la "Trêve de Dieu", signée à Toulouges en 1027. Un traité qui a marqué la 
création des Corts Catalans, premières assemblées européennes.  
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La salle de conférence du deuxième étage : « El Mil·lenari Salle de Conférence Eliane 
COMELADE » 
 
Éliane Comelade, dite Éliane Thibaut-Comelade, est née le 28 avril 1928 à Rigarda et est décédée le 
6 avril 2021 à Perpignan. Historienne de la gastronomie, autrice de livres de cuisine et journaliste 
française, experte de la cuisine catalane et de l'hygiène alimentaire, elle est également professeur en 
sciences de l'alimentation. Son ouvrage majeur est « La cuisine catalane », régulièrement réédité 
depuis 1978. 
Elle est décorée de la croix de sant Jordi en 2009. 
 
Enfin, il est également proposé aux élus de modifier le nom de la salle « la Paix et l'Epée » située au 
sein du centre culturel El Mil.lenari, avenue Lavoisier, par le nom de Roger PAYROT. 
 
Roger PAYROT avait écrit pour Toulouges quatre spectacles de rue : « La Trêve » en 2003 
« Profanation » en 2004, « La guerre des fougasses » en 2005 et « La ville de la paix » en 2006. Mais 
également deux spectacles de scène intérieure : « La Paix, l’Epée » pour le passage à l’an 2000 (puis 
en 2018), dont plusieurs salles associatives portent soit le nom du spectacle, soit le nom des 
personnages : Guifred, Taillefer, Oliva : ainsi que « Voyages immobiles » créé spécialement pour le 
Mil·lenari en 2007. 
 
Il était depuis longtemps un véritable partenaire culturel pour notre ville, soucieux de toujours apporter 
une touche d’originalité à l’histoire de nos racines. 
 
 
II / FINANCES 
 
1 – Marché de Noël 2023 – instauration du tarif de location et de caution pour la mise à 
disposition de chalets en bois  
 
A l'occasion des fêtes de fin d’année qui approche, la municipalité souhaite renouveler l'organisation 
du marché de Noël qui l'an passé, a connu un énorme succès. Cette manifestation se tiendra sur la 
place Abelanet, du 8 décembre 2023 au 7 janvier 2024 inclus. 
 
Le marché accueillera de nombreuses animations à destination de tous les publics mais également 
des chalets de commerces alimentaires qui seront mis à la disposition des commerçants locaux mais 
aussi extérieurs durant toute la période, moyennant une location. 
 
Il est demandé au conseil municipal de valider les tarifs suivants : 
 
. Location du chalet 
(Du 08/12/2023 au 07/01/2024 inclus)     2 000,00 €  
. Caution            750,00 € 
 
 
III / DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
 
1 - Sélection de l'opérateur économique pour la constitution d’une SEMOP et l’attribution à 
cette dernière d’un bail emphytéotique administratif en vue de la construction et la gestion de 
halles commerçantes et alimentaires 
 
Par délibération du conseil municipal n° 2023/01/07 du 23 janvier 2023, l'assemblée a approuvé à 
l'unanimité : 
 
- le principe de création d’une Société d’Économie Mixte à opération unique en application des articles 
L. 1541-1 et suivants du CGCT ; 
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- le principe d'une convention de bail emphytéotique pour la création et l’exploitation de halles, qui 
sera consenti à la SEMOP ; 
 
- et a autorisé le Maire à lancer la procédure de sélection du ou des opérateurs économiques et de 
passation du bail emphytéotique selon la procédure prévue aux articles L. 1541-1 et suivants du 
CGCT et L. 1410-1 du CGCT et à signer tout document ou acte utile à la mise en œuvre de la 
procédure de constitution de la SEMOP. 
 
Cette procédure a été lancée le 14 mars 2023, via la plateforme de la Ville : www.marches-
publics.info. 
8 sociétés ont procédé au retrait des documents avec intention de soumissionner sous réserve de 
l'étude du dossier et 4 sociétés ont retiré le dossier pour leur information. 
 
A la suite de l'organisation obligatoire de visites du site, une offre a été réceptionnée le 17 juillet 2023 
et fait l'objet d'une ouverture par la Commission de Délégation de Service Public et du Comité 
Technique le 18 juillet 2023. Deux réunions de travail ont ensuite été organisées en juillet et en août 
afin d'analyser l'offre reçue. A la suite de cette analyse, le candidat a été convoqué dans le cadre de la 
phase de négociation le 7 septembre 2023. 
 
La Commission de Délégation de Service Public doit se réunir le 13 septembre 2023 afin de statuer 
sur le rapport d’analyse de l'offre qui sera présenté en séance du conseil municipal le 
18 septembre 2023. 
 
 
IV / INTERCOMMUNALITE 
 
1 - Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine – approbation de la convention 
financière portant organisation des modalités d’attribution et de versement d’un fonds de 
concours au titre de l'année 2022 (convention jointe en annexe) 
 
Dans le cadre de l'attribution d'un fonds de concours par la Communauté Urbaine, conformément à 
l'article L.5215-26 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé au conseil municipal 
les opérations susceptibles de bénéficier du fonds de concours au titre de l'année 2022 (1ère et 2ème 
parts).  
 
Le montant total hors taxes subventionnable s'élève à 352 796,20 €, auquel est affecté un fonds de 
concours global d'un montant de 82 726,00 €, ces montants sont détaillés ci-après :  
 
 

 
Opérations 

 
Montants € 
travaux HT 

 
Autres subventions 

Charges 
résiduelles 

hors 
subventions 

 
Fonds de concours 

sollicité 
(en % et en €) 

 

Modernisation du restaurant 
scolaire et création d'un self 
(1ère part) 

 
115 047,00 

30 930,00 Etat 
(DSIL) 

 
61 117,00 

39,87 % 24 369,25 

23 000,00 CD 66 

Mise en place d'un système de 
communications unifiées 
bâtiments communaux (1ère 
part) 

54 185,40 - - 54 185,40 31,36 % 16 993,75 

Aménagement secteur Canigou : 
rues du Soleil, Jean Bart, 
Dagobert et Vallespir (2ème part) 

183 563,80 - - 183 563,80 22,53 % 41 363,00 

TOTAL 352 796,20 53 930,00 - 298 866,20 27,68 % 82 726,00 

http://www.marches-publics.info/
http://www.marches-publics.info/
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Il est demandé au conseil municipal d'approuver la convention relative à l’attribution et au versement 
du fonds de concours 2022 (1ère et 2ème parts) et d'autoriser le Maire à la signer. 
 
 
2 - Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine - approbation du rapport de la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 11 juillet 2023 (document en 
annexe) 
 
Pour rappel, lors du conseil municipal du 23 janvier 2023, l'assemblée a approuvé le rapport de la 
CLECT du 5 décembre 2022 qui régularisait le versement de l'attribution de compensation 2022 d'un 
montant de 84 460,00 € et actait le montant prévisionnel pour 2023 d'un montant de 532 745 €. 
 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est réunie le 11 juillet 2023, 
afin d'examiner les révisions des charges transférées et les propositions d'attribution de compensation 
des communes, relatives aux sujets suivants :  
 
1 - Ajustement concernant la commune de Saleilles 
2 - Evaluation définitive du transfert de la compétence Voirie 
 
Lors des conférences des Maires des mois d'avril, mai et juin 2023, deux méthodes d'évaluation ont 
pu être exposées. Pour la ville de Toulouges on observe les propositions suivantes : 
 
- L'article 3.1 Synthèse des AC – Base Normée (page 12 du rapport), fait apparaître une 
proposition d'attribution de compensation pour la ville, calculée de façon « normée » représentant la 
somme de 583 439,00 € en 2023. Cette attribution est minorée chaque année de 4 900,00 € 
correspondant à l'annuité d'emprunt payée par la communauté urbaine.  
 
- L'article 3.2 Synthèse des AC – Evaluation adaptée aux particularités PMM (page 13 du 
rapport), fait apparaître une proposition d'attribution de compensation pour la ville, adaptée aux 
particularités de PMM représentant la somme de 611 335,00 € en 2023.  
 
En conclusion, on observe à travers le tableau synthétique ci-après, que l'attribution de compensation 
calculée sur la base normée est bien plus favorable pour la ville que celle calculée sur l'évaluation 

adaptée aux particularités de PMM. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal d'approuver le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des  



2023/431 

NB 

 
 
charges Transférées du 11 juillet 2023, ainsi que le montant définitif de l'attribution de compensation 
2023 de 583 439,00 € basé sur l'évaluation normée. 
 
3 – Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales - Aménagement d'une piste cyclable 
bidirectionnelle Toulouges – Le Soler – approbation de la convention de financement et de 
gestion ultérieure des aménagements cyclables (convention jointe) 
 
La politique cyclable menée par le Département s'est consolidée en juillet 2019 par l'adoption du 
programme pluriannuel d'investissements « Mobilités Douces et Intermodalité » pour la période 2019-
2023 avec pour objectif l'extention du réseau cyclable de 265 km. 
 
Dans ce cadre, il est prévu d'aménager une piste cyclable bidirectionnelle, isolée du trafic motorisé, 
entre Toulouges et Le Soler. Une passerelle légère sera créée pour franchir la Basse afin d'améliorer 
la sécurité et le confort des cyclistes sur cet itinéraire. 
 
Le Département assurera la maîtrise d'ouvrage complète de l'opération et les communes de 
Toulouges et Le Soler acceptent la réalisation sur leur territoire et dans leurs emprises telle que définie 
au projet.  
 
Le financement de l'opération sera assuré par le Département pour les travaux d'aménagement et de 
signalisation de la liaison cyclable. La Communauté Urbaine Perpignan Méditerranée Métropole 
participera à hauteur de 20 % des dépenses de travaux hors taxes réalisées, sans exéder 117 000 €. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser le Maire à signer la convention quadripartite de 
financement et de gestion ultérieure des aménagements cyclables entre le Département, la 
Communauté urbaine et les communes de Toulouges et Le Soler. 
 
 
V / URBANISME 
 
1 – Modification simplifiée n°2 du Plan Local d'Urbanisme de Toulouges – demande d'avis du 
Conseil municipal 
 
Afin de prendre en compte l’évolution du territoire toulougien, il est nécessaire de procéder à une 
Modification simplifiée du PLU en vigueur. Cette modification permet de préciser la politique 
urbanistique sur le territoire de la commune et d'apporter des évolutions règlementaires au PLU. 
 
Ainsi un arrêté du Président de la Communauté Urbaine Perpignan Méditerranée Métropole a été pris 
en date du 03 novembre 2021, afin de lancer une deuxième Modification simplifiée du Plan Local 
d'Urbanisme.  
 
Le projet de Modification simplifiée no2 du PLU de Toulouges a pour objet de rectifier par la présente 
modification certaines erreurs matérielles, afin de contribuer à une meilleure cohérence urbaine et 
répondre à ses évolutions territoriales.  
 
La modification simplifiée portera donc sur deux objets :  
 
Le premier objet consiste à préciser un point du règlement de la zone N, notamment sur les 
distinctions faites à l’intérieur du secteur Nh, situé sur le site de Clairfont. Le but étant de préciser les 
constructions et aménagements réalisables en lien avec la vocation touristique du secteur.   
En effet, aujourd’hui le règlement écrit du PLU en vigueur autorise «[...] les équipements collectifs 
d’intérêt général, les bâtiments publics, ainsi que les logements et unités touristiques (office de 
tourisme, gîtes…) ». Ces types d’occupations et d’utilisation des sols sont aujourd’hui trop vagues et 
ne permettent pas d’apporter un cadre aux aménagements possibles sur le site de Clairfont pouvant 
entraîner certaines dérives.  
 
L’objectif de la Modification Simplifiée n°2 doit donc permettre d’encadrer davantage les constructions  
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et aménagements réalisables sur ce secteur en lien avec sa vocation touristique et de loisir, en 
réglementant les possibilités en matière de réalisation de structures démontables pour la restauration, 
les activités de loisirs, sportives et de détente.  
 
Le deuxième objet concerne la possibilité d’identifier, en dehors des secteurs mentionnés à l’article 
L151-13 du Code de l’Urbanisme, les mas qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination, 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole, ou la qualité 
paysagère du site.  
 
Lors de l’élaboration du PLU, la commune de Toulouges n’avait pas identifié de bâtiments pouvant 
faire l’objet de changement de destination en zone Agricole et Naturelle.   
 
Aujourd’hui, la commune souhaiterait autoriser six bâtiments à changer de destination dans le cadre 
de cette procédure de Modification simplifiée n°2. Ces constructions sont situées :   
 
Lieu-dit Mas Falip, Il s’agit d’une construction existante datant de 1950, et à ce jour inoccupée. 
 
Lieu-dit Mas Fraîche, il s’agit d’un ancien mas viticole datant du XIXème Siècle, transformé en partie 

en logements.  

Lieu-dit Mas Jambes, il s’agit d’un mas agricole en activité comportant des bâtiments à usage 

agricole et une construction d’habitation.   

Lieu-dit Mas de Ballaro, correspond à un ensemble bâti constitué de plusieurs bâtiments dont le 

corps principal se compose de logements et d’espaces inoccupés et de plusieurs bâtiments 

limitrophes au corps principal aujourd’hui inoccupés destinés à un usage agricole.   

Lieu-dit Mas Colomb, il s’agit d’un mas agricole datant XXème Siècle composé d’un hangar et d’une 

construction d’habitation accolée.   

Lieu-dit Mas Rières, il s’agit d’un ancien mas viticole datant du XIXème Siècle, aujourd’hui 

entièrement restauré destiné en partie à de l’activité agricole et à de l’activité de commerce et activité 

de service.   

Le règlement n’autorise pas aujourd’hui des projets de diversification de l’activité agricole. Cette 

Modification simplifiée n°2 doit donc permettre de préciser l’application de l’article R151-35 du Code 

de l’Urbanisme en identifiant dans le règlement graphique et dans le règlement écrit, au travers 

notamment d’un Inventaire des bâtiments susceptibles de changer de destination en zone agricole et 

naturelle (IBAN), ces 6 bâtiments comme pouvant changer de destination. Ces bâtiments pourront 

prendre la destination d’habitation et de commerces et activités de services sous certaines conditions 

cumulatives afin que ce changement de destination n’entrave pas l’activité agricole et/ou la qualité 

paysagère du site.  

Pour aboutir à ces objectifs le règlement écrit et graphique doivent être modifiés.    
 
Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification sont des modifications 
mineures relevant du champ d'application de la modification simplifiée du PLU conformément aux 
articles LI 53-36, LI 53-41 et LI 53-45 du Code de l'urbanisme. 

Cette procédure a été menée conformément au Code de l'Urbanisme, notamment les articles LI 5345 
à L153-48. 

Il est demandé l'avis du Conseil municipal sur l'approbation du projet de modification simplifiée n° 2 du 
PLU. 
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2 - ZAC du Mas Puig Sec – transfert dans le domaine public communal des espaces verts et de 
la voirie  
 
Pour rappel, la réalisation de la Zone d'Aménagement Concertée du « Mas Puig Sec » a été 
approuvée par délibération du conseil municipal en date du 04 juin 2013. 
 
La Zone d’Aménagement Concerté étant achevée et les dernières parcelles constructibles 
commercialisées, le groupe ANGELOTTI avait demandé le classement de la voirie et de ses annexes 
dans le domaine public communautaire par courrier du 24 novembre 2021. 
 
Pour satisfaire à cette demande et conformément aux articles L.2121-29 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, L. 318-3 du Code de l’Urbanisme, un document d’arpentage avait été 
réalisé. Ce dernier déterminait les voies et équipements annexes classés dans le domaine public 
commautaire d’une part et les espaces verts, les zones humides et les espaces libres (bord de Basse) 
dans le domaine public communal, d’autre part. 
 
Vu la délibération du 20 septembre 2022 par laquelle le Conseil municipal a accepté à l’euro 
symbolique, le transfert dans le domaine public communal des parcelles représentant les espaces 
verts, les zones humides et les espaces libres (bord de Basse) de la ZAC pour une surface de 13 335 
m² ; 
 
Vu la décision du Président de la Communauté Urbaine Perpignan Méditerranée Métropole en date du 
5 décembre 2022 par laquelle il décide l’acquisition foncière auprès du groupe ANGELOTTI et à l’euro 
symbolique des parcelles constituant les voiries et équipements annexes de la ZAC, avant intégration 
dans le domaine public communautaire ; 
 
Considérant que les actes initiaux de 2022 à la charge de Perpignan Méditerranée Métropole n’ont 
jamais été réalisés ; 
 
Considérant l’omission par le Groupe Angelotti de trois parcelles devant figurer dans le document 
d’arpentage 2022 (parcelles AH 387, AI 344 et AI 768) ; 
 
Considérant le transfert par PMM le 1er janvier 2023, dans le cadre de la base de la définition de 
l’intérêt communautaire « Voirie », de la gestion et l’entretien des voies non recensées d’intérêt 
communautaire ; 
 
Considérant la nécessité de procéder au transfert dans le domaine public communal, de la voirie et 
des espaces verts du lotissement Mas Puig Sec ; 
 
Il est proposé au conseil municipal d'accepter le transfert dans le domaine public communal, de la 
voirie et des espaces verts du lotissement Mas Puig Sec tels qu’actualisés et d'autoriser le Maire à 
signer tous actes utiles en la matière.  
 
 
VI / ENVIRONNEMENT 
 
1 - Pépinière départementale - commande de végétaux année 2023 (plan joint) 
 
Le conseil départemental, dans le cadre de sa politique de soutien, propose tous les ans aux 
communes de les accompagner dans leurs projets, en leur fournissant des plants d'arbres et 
d'arbustes issus de la pépinière départementale. Pour des questions sanitaires, les espèces 
proposées sont produites sans utilisation de pesticides, sont peu exigeantes en arrosage et adaptées 
à notre climat. 
 
La pépinière départementale enregistrera notre demande à l'appui d'un dossier complet. 
Concomitamment à l'envoi du bon d'attribution des plants, une convention de partenariat sera signée 
entre les parties.  
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Les lieux proposés à l'aménagement sont les suivants : 
 

◆ Le long de pistes cyclables notamment Mas Puig Sec (assurer l'ombrage) 
◆ Parc de Clairfont 
◆ Canaux d'irrigations (maintenir les talus et empêcher l'herbe de repousser) 
◆ Résidence Jean Madern 
◆ EHPAD Francis Panicot 

 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver la commande de végétaux auprès de la pépinière 
départementale et d'autoriser le Maire à signer la convention de partenariat avec le conseil 
départemental. 
 
 
VII / ENFANCE JEUNESSE  
 
1 - Modification des règlements intérieurs (avenants joints)  
 
Il est proposé au conseil municipal d'approuver par voie d'avenant, les modifications apportées aux 
règlements intérieurs des services du Pôle Enfance et Jeunesse indiqués ci-dessous. 
 
A ) Avenant au règlement intérieur du restaurant scolaire : 
 

Depuis le 1
er

 septembre 2023, la Ville de Toulouges a adhéré au Syndicat mixte pour la restauration 
collective, l'animation pédagogique et le transport Pyrénées-Méditerranée (SYM P-M).  
 
Cette adhésion doit permettre aux familles de pouvoir réserver, modifier, annuler les repas dans un 
délai de 48 heures au lieu de 10 jours actuellement. 
 
Pour ce faire, il est proposé à l'assemblée d'approuver la modification par avenant de certains articles 
du règlement intérieur de la restauration scolaire. 
 
B ) Avenant au règlement intérieur de la garderie maternelle : 
 
La garderie du soir de l'école maternelle est actuellement facturée sur la base d'un forfait mensuel de 
14,54 €. 
 
Les familles ayant un enfant en garde alterné et qui ont fait deux dossiers séparés sont donc 
doublement facturés. 
 
Pour ce faire, il est proposé à l'assemblée d'approuver le forfait mensuel pour les gardes alternées 
d'un montant de 7,27 €, soit la moitié par parent, et de modifier en conséquence le chapitre 5 du 
règlement intérieur, par avenant.  
 
 
VIII / PERSONNEL 
 
1 – Agence Erasmus+ France / Education formation - Adoption de la convention pour le projet 

de mobilité de courte durée concernant le personnel ATSEM (convention jointe) 
 
Le projet de mobilité de courte durée est un moyen simple et direct de permettre à des organismes de 
bénéficier d'une subvention Erasmus+ pour faire partir ses apprenants et son personnel vers un Etat 
membre de l'Union européenne ou un pays tiers associé au programme. L'objectif est d'organiser 
facilement des activités de mobilité et d'acquérir de nouvelles compétences et connaissances, de 
méthodes et d'outils dans le programme Erasmus+. 
 
L'école maternelle accueille de plus en plus d'enfants avec des profils d'apprentissages et de vie  
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sociale hétérogène. L'augmentation du temps de présence des enfants au sein de l'école conduit à 
une grande mobilisation des ATSEM, ayant pour conséquence un fort besoin d'accompagnement, 
avec une profession sans cesse en évolution. 
 
Dans ce contexte là, l'équipe ATSEM s'inscrit dans une dynamique de travail collaboratif visant à la 
fois au développement du bien être et de la réussite pour tous. Elle souhaite faire évoluer ses 
pratiques, ses connaissances et ses compétences pour la réussite des élèves. 
 
Le programme ERASMUS+ offre une opportunité en proposant des échanges de pratiques qui 
répondent aux besoins des agents. C'est pourquoi, un projet de mobilité a été élaboré par la 
responsable du service en collaboration avec l'équipe et validé par l'agence ERASMUS+ France. 
 
Ce projet d'un montant de 20 775,00 € entièrement financé par ERASMUS+ a une durée contractuelle 
de 18 mois avec une période d'éligibilité des activités qui commencent à courir du 1er septembre 2023 
pour se terminer le 28 février 2025 soit 18 mois. Les deux formations qui concernent cinq ATSEM, se 
dérouleront en Espagne durant les vacances scolaires de Printemps 2024 et en Italie durant les 
vacances de la Toussaint 2024. 
 
Il est demandé aux élus de valider le projet de mobilité proposé par les ATSEM et d'autoriser le Maire 
à signer la convention entre l'agence ERASMUS+ France et la commune. 
 
 
 

Fait à Toulouges, le 12 septembre 2023 
Le Maire 

Nicolas BARTHE 
 

 


